
 
Barème Participation Familiale - Accueil périscolaire  

 
Période de validité : année scolaire 2007/2008 

 

L’accueil périscolaire QF 0 à 
500 € 

500,01 à 
600 € 

600,01 à 
700 € 

+ de 
700 € 

1er enfant 5,60 6,01 6,42 6,82 
2ème enf. 5,30 5,70 6,11 6,52 Midi 
3ème enf. 4,99 5,40 5,81 6,21 
1er enfant 2,44 2,95 3,46 3,97 
2ème enf. 2,03 2,54 3,05 3,56 

Soir après 
l’école 

3ème enf. 1,63 2,13 2,64 3,15 
 

Les Mercredis QF 0 à 
500 € 

500,01 à 
600 € 

600,01 à 
700 € 

+ de 
700 € 

1er enf. 12,50 14,50 16,50 18,50 
2ème enf. 11,00 13,00 15,00 17,00 

Journée Avec 
repas 

3ème enf. 9,50 11,50 13,50 15,50 
1er enf. 8,50 10,50 12,50 14,50 

2ème enf. 7,00 9,00 11,00 13,00 
Journée 

Sans repas 
3ème enf. 5,50 7,50 9,50 11,50 
1er enf. 8,25 9,25 10,25 11,25 

2ème enf. 7,50 8,50 9,50 10,50 
Demi-journée 
avec repas 

3ème enf. 6,75 7,75 8,75 9,75 
1er enf. 4,25 5,25 6,25 7,25 

2ème enf. 3,50 4,50 5,50 6,50 
Demi-journée 
sans repas 

3ème enf. 2,75 3,75 4,75 5,75 
 
 
Remarques 

Ces tarifs comprennent le prix du repas, qui est fixé à 3.40 euros les jours de semaine et à 4 
euros le mercredi. 

 
Les tarifs ci-dessus seront majorés de 20% pour les enfants n’habitant pas la CCME 

 
QF = Quotient Familial attribué par la Caisse d’Allocations Familiale. 
Si vous ne le connaissez pas, consultez la C.A.F. par téléphone ou Internet, en donnant votre 
numéro d’allocataire. 
Si vous ne relevez pas de la C.A.F., nous consulter en venant avec : 

• Une photocopie de votre dernier avis d’imposition 
• Une attestation présentant les différentes prestations familiales mensuelles 

auxquelles vous avez droit. 
A défaut de ces pièces justificatives, nous nous verrons dans l’obligation d’appliquer le 
tarif le plus élevé de la grille tarifaire ci-dessus. 
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